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COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 14 MARS 2008

PRESENTS : ARQUIER F., BERSEILLE V., CABROL X., FOURNON R., FRAISSE M. Claude, GREFFIER M. Pierre, LACUBE S., LOPEZ F., MANI R., MAYNADIE Ph., MOULS B., NAVARRETE Ch., ROUSSEL P., TOURINEL Y., VALLIERE P.
Secrétaire de séance : MANI Raoul

INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Monsieur André LACUBE, Maire, ouvre la séance , donne lecture du résultat des élections du 09 mars 2008 et installe les nouveaux élus dans leur fonction de Conseillers Municipaux.

Monsieur Raoul MANI est désigné secrétaire de séance.

ELECTION DU MAIRE 
Madame Régine FOURNON, doyenne d’age, prend la présidence de l’assemblée. Elle procède à l’appel nominal et invite ensuite le conseil municipal, en application des articles L 2122-8 et L 2122-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, à procéder au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages à l’élection du Maire.

Candidat : VALLIERE Pascal

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne  
:  15

Bulletins nuls




:   0

Suffrages exprimés



:  15

Majorité absolue



:    8

Monsieur Pascal VALLIERE ayant obtenu la majorité absolue est proclamé Maire et immédiatement installé dans ses fonctions.
Monsieur Pascal VALLIERE, Maire, prend alors la présidence de la séance.

CREATION DES POSTES D’ADJOINTS

Conformément à l’article L 2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, sur proposition du Maire, le Conseil Municipal décide la création de deux postes d’adjoint.
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ELECTION DU 1er ADJOINT
Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à procéder au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages à l’élection du 1er  Adjoint.

Candidat : Fabienne LOPEZ

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne  
: 15

Bulletins nuls




:   0

Suffrages exprimés



:  15

Majorité absolue



:    8
Madame Fabienne LOPEZ ayant obtenu la majorité absolue est proclamée 1ere adjointe et immédiatement installée dans ses fonctions.

ELECTION DU 2ème ADJOINT
Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à procéder au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages à l’élection du 2ème  Adjoint.

Candidat : Marie-Claude FRAISSE

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne  
: 15

Bulletins nuls




:   0

Suffrages exprimés



:  15

Majorité absolue



:    8
Madame Marie-Claude FRAISSE ayant obtenu la majorité absolue est proclamée 2ème adjointe et immédiatement installée dans ses fonctions.
